
Communiqué 
 
 

Dîner de solidarité pour les membres du  
Front commun du CSSS du Haut St Maurice 

 
 

La Tuque, le 10 juillet 2009 – Les techniciens-es, les professionnels-les, le personnel de 
bureau et de l’administration, les infirmières et infirmières auxiliaires et inhalothérapeutes 
œuvrant au Centre de santé et des services sociaux du Haut St-Maurice adhèrent au front 
commun regroupant 475 000 salariés-es du secteur public dont l’objectif est de retrouver le droit 
à la négociation. 
 
Lors de la dernière négociation, les droits fondamentaux des employés-es de l’État ont été 
complètement bafoués par le gouvernement Charest, il n’y a eu aucune véritable négociation. 
Des ententes comportant souvent des reculs importants ont été forcées aux différentes tables de 
négociation. Cette fausse négociation ne visait qu’à affaiblir, à appauvrir et à discréditer le travail 
accompli chaque jour auprès de la population du Québec. 
 
Les organisations syndicales réclament un changement de cap majeur et sont prêtes à mener 
cette bataille de façon solidaire dans le cadre de la prochaine ronde de négociation.  
 
Dans son dernier rapport annuel, publié en novembre 2008, l’Institut de la statistique du Québec 
(ISQ) note encore une fois que les salaires des employés-es de l’État québécois affichent un 
retard majeur de 5,2 % par rapport à ceux versés aux salariés-es du secteur privé. 
 
Les demandes syndicales derrière lesquelles peut se solidariser l’ensemble des salariés-es de 
l’État seront ciblées cette fois-ci sur un nombre limité de sujet, incluant l’amélioration des 
salaires. 
 
Le gouvernement doit reconnaître à sa juste valeur le travail des employés-es du secteur public. 
Cette reconnaissance permettra l’attraction et la rétention du personnel. L’exode des 
travailleuses et des travailleurs crée une pénurie de personnel, et ce, dans la grande majorité de 
nos titres d’emploi. 
 
Le dîner aura lieu de 11 h à 13 h 30 h, au Centre de santé et des services sociaux du Haut 
St-Maurice de La Tuque. 
 
 
 
Renseignements : Denis Bilodeau, conseiller syndical FSSS–CSN, 819 378-2701 
 Patrice Papillon, conseiller syndical SAMVR-CSN, 819-378-5419  


